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LL’’eennqquuêêttee  eemmppllooii  eenn  GGuuyyaannee 
 

Le 10 mars prochain, l’INSEE démarre, comme tous les ans, 
l’enquête emploi en Guyane. Cette opération permet de mesurer le 
niveau du chômage et de l’emploi selon les normes du Bureau 
International du Travail. 
 
Cette enquête s’effectue, dans toutes les communes littorales de 
la Guyane avec 26 enquéteurs qui seront sur le terrain du 10 
mars au 15 juin 2008. C’est une des opérations les plus 
importantes de l’Insee. 
 
Ces enquêteurs contacteront 5 400 ménages par téléphone ou à 
domicile. Au domicile, ils se présenteront munis d’une carte 
officielle de l’INSEE aux couleurs « Bleu-Blanc-Rouge ». 
 
Les réponses aux questions permettent de mieux connaître les 
caractéristiques des populations jeunes et des chômeurs, 
problème d’importance en Guyane, et de faire des comparaisons 
internationales. 
 
L’accueil fait aux enquêteurs et la qualité des réponses seront 
déterminants pour une meilleure connaissance de l’environnement 
socio-économique de la Guadeloupe. 
 
 
La publication des résultats de l’enquête emploi 2007 est 
téléchargeable sur le site de l’Insee en Guyane. 
  
 
 

http://www.insee.fr/fr/insee_regions/guyane/publi/PR_EE2007_synthese_gy.htm  
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NNeettttee  ppoouussssééee  ddee  ll’’eemmppllooii 
extraits 

 
 

 
 

En juin 2007, 12 800 personnes se déclarent au chômage, au sens du Bureau 
International du Travail (BIT). Le taux de chômage de la région est de 20,6 %. 
 
Le chômage des femmes reste beaucoup plus élevé que celui des hommes (25,8 % 
contre 16,7 %). Les plus touchés demeurent les jeunes actifs même si leur 
situation s’améliore. 
 
 
Le taux de chômage des jeunes reste très lié au niveau de formation. Pour les 
jeunes sans diplôme, il atteint 51 %  alors que ceux qui sortent de l’enseignement 
supérieur bénéficient d’un taux de chômage limité à 13 %. 
 
La durée moyenne d’ancienneté dans le chômage est de 41 mois. La moitié des 
chômeurs de Guyane le sont depuis plus de 3 ans. 
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